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Informations générales 
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L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

L’alimentation en eau potable sur le territoire de la Communauté de Communes de Saône Doubs 

Bresse est assurée par quatre syndicats intercommunaux : Le Syndicat Intercommunal des Eaux de 

la Région de Verdun Sur le Doubs ; Le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Basse Dheune, le 

Syndicat Intercommunal des Eaux de Chalon Sud Est et le Syndicat Intercommunal des Eaux de 

Bresse Nord. 

I.A.1. Le Syndicat intercommunal des Eaux de la Région de Verdun Sur 

Le Doubs 

Territoire desservi 

Le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Région de Verdun Sur le Doubs dessert un territoire de 

17 communes et une population d’environ 7 525 habitants en 2018. Le nombre d’abonnés comme 

le nombre d’habitants reste à peu près stable (7 105 habitants en 2016 à 7 525 en 2018), malgré des 

différences entre les communes (certaines perdent des habitants tandis que d’autres connaissent 

une croissance démographique). 

Ce syndicat alimente 16 des 27 communes du territoire de la Communauté de communes de 

Saône Doubs Bresse : Allériot, Bey, Charnay Lès Chalon, Ciel, Clux-Villeneuve, Damerey, Les Bordes, 

Mont-Lès-Seurre, Navilly, Pontoux, Saint Didier-en-Bresse, Saint Maurice-en-Rivière, Saunières, 

Sermesse, Toutenant, Verdun-Sur-Le-Doubs. La population de ces communes représentait en 2016, 

3 720 abonnés soit 96 % de la population du syndicat. En 2017 la population est de 3 751 abonnés. 

Le service est exploité par SAUR en vertu d’un contrat prenant effet le 01/01/2017 pour une durée 

de 12 ans. Depuis le 01/01/2013, le syndicat a transféré sa compétence « sécurisation de 

l’approvisionnement en eau » au SYDRO 71. La collectivité prend en charge l’entretien des 

captages et des plantations. Il prend aussi en charge le renouvellement de l’ensemble des 

ouvrages, des canalisations, des captages, des clôtures, des ouvrages de traitement et du génie 

civil. 

Ressource et volumes produits 

Ce syndicat est alimenté en production propre par :  

- Deux puits dans la commune de Saunières, qui représentent environ 90% des ressources 

prélevées soit 538 001 m3. Ces deux sources disposent d’une capacité de production de 3 

000 m3 par jour maximum chacune. Soit 6 000m3/jour concernant les deux puits. 

- Deux puits à Sermesse, qui représentent 10% des ressources soit 59 942. Ces deux puits 

disposent d’une capacité maximum de production de 3 000 m3/jour soit 6 000m3/jour au 

total. 

Le syndicat n’exporte et n’importe pas d’eau à d’autres communes, il est donc complètement 

indépendant. 

 



PLUI DE LA CC SAONE DOUBS BRESSE - APPROBATION 

Annexe – A4 – Assainissement et eau potable – décembre 2025  7 

Ouvrages 
Débit 

nominal 
(m

3
/h) 

Prélèvement 
2016 (m

3
)
 

Prélèvement 
2017 (m

3
)
 

Prélèvement 
2016/2017 

(m
3
)
 

Observations 

Puits des 
Saunières 1 

100 288 962 283 079 -2.04% 

Le débit de prélèvement 
maximal autorisé par la 

DUP est de 100m
3
/h 

pour un volume global 
de prélèvement autorisé 

de 3 000 m
3
/jour 

Puits des 
Saunières 2 

100 246 165 254 922 3.56% 

Le débit de prélèvement 
maximal autorisé par la 

DUP est de 100m
3
/h 

pour un volume global 
de prélèvement autorisé 

de 3 000 m
3
/jour 

Puits de 
Sermesse 1 

29 30 303 30 244 -0.19% 

Le débit de prélèvement 
maximal autorisé par la 
DUP est de 20m

3
/h pour 

un volume global de 
prélèvement autorisé de 

3 000 m
3
/jour 

Puits de 
Sermesse 2 

19 27 765 29 698 6.96% 

Le débit de prélèvement 
maximal autorisé par la 
DUP est de 20m

3
/h pour 

un volume global de 
prélèvement autorisé de 

3 000 m
3
/jour 

Total des prélèvements 
(m

3
) 

593 195 597 943 0.80%  

  

Tableau 1 : Prélèvement des puits présents sur la communauté de communes Saône Doubs Bresse, en 2016 

et 2017 

 

Les volumes produits en 2017 sont à peu près stables. Selon les points de prélèvements, une légère 

hausse ou baisse des prélèvements peut être observée. En effet, sur le total des prélèvements une 

hausse de 0.80% est constatée. 

La qualité de l’eau est contrôlée par l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté 

(ARS). L’exploitant SAUR effectue des analyses d’autosurveillance et réalise un suivi mensuel sur le 

paramètre nitrates. Sur l’ensemble des prélèvements effectués, 100% des analyses sont conformes 

aux normes qualité de l’eau. En raison des concentrations en nitrates observées, les puits de la 

commune de Saunières sont classés prioritaires au titre du SDAGE et font l’objet d’une démarche 

complémentaire de protection sur le bassin d’alimentation. 

Taux d’utilisation de la ressource :  

Les périmètres de protection ont été établis pour les puits de Sermesse et Saunières par arrêté 

préfectoral de DUP en date du 27 décembre 2007. Ces arrêtés plafonnent le prélèvement de la 

ressource à 3 000 m3/jour. 

Le prélèvement moyen journalier effectué au cours de l’année 2018 représente 59 % de la capacité 

des ressources. Pour le jour moyen du mois de pointe, le prélèvement représente 73 % de la 

capacité de pompage. 

Le taux d’utilisation de pointe a été très marqué lors des années 2014, 2016 et surtout 2017. Le 

prélèvement moyen journalier représentait en 2017, 57% de la capacité de la ressource, tandis que 

le prélèvement représentait 80% de la capacité pendant le jour moyen du mois de pointe.  

La production est tendue en période de pointe de consommation, ce qui n’est pas le cas 

concernant la consommation moyenne annuelle. Le syndicat dispose d’une marge de production 

de l’ordre de 27 % du besoin de pointe en 2018 contre 20% en 2017. 
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Graphique 1 : Ensemble du Syndicat : production de pointe sur la période 2014 - 2018 

La consommation 

Le volume produit entre deux périodes de relève, ramenés sur 365 jours, est de 624 829 m3, et de 

624 829 m3 concernant le volume mis en distribution. 

 

Graphique 2 : Consommation d'eau potable par la CC Saône Doubs Bresse 

Les consommations d’eau des communes de la CC Saône Doubs Bresse représentent 94 % de la 

consommation d’eau totale à l’échelle du syndicat (ramenés sur 365 jours). 

Au regard du nombre d’habitants, une consommation d’eau peut être observée, 

proportionnellement plus importante sur certaines communes au regard du nombre d’habitants 
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(Allériot, Bey, Damerey, Navilly, et Verdun-sur-le-Doubs). La commune de Verdun-sur-le-Doubs 

compte un consommateur de plus de 6 000 m3 par an. Ces communes disposent de nombreux 

branchements communaux, ce qui peut expliquer cette consommation plus importante. 

Quant aux communes de Ciel et Saint-Maurice-en-Rivière, elles ont une consommation d’eau 

proportionnellement moins importante. 

La consommation moyenne par abonnement domestique est de 119 m3 par an. Celle-ci s’élevait 

à 114 m3 en 2016. 

Le réseau de distribution 

Le syndicat compte 166 580,67 ml de réseau avec une consommation moyenne par habitants de 

119m3 par an. Le syndicat comptait en 2016 et 2017 182,5 km de linéaire de réseau hors 

branchements. Le réseau se compose pour l’essentiel des ramifications de diamètres compris entre 

32mm et 205mm dont 40% sont compris entre 50 et 99mm et 47% entre 100 et 199mm. Seulement 

0,1% du linéaire est de matériel ou diamètres inconnus. 

Les pertes du réseau sont estimées à 21%, soit 130 439 m3 sur un volume mis en distribution de 

624 829m3. 

Sur ce territoire on dénombre trois réservoirs. Le réservoir d’Allériot d’une capacité de stockage de 

300 m3, celui de Ciel de 600 m3 et le réservoir de Navilly d’une capacité de 400 m3. 

Avec un rendement SDAGE de 75,2%, le syndicat respecte depuis 2017 l’objectif de rendement 

SDAGE défini par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne de 75 % pour les communes rurales. 

 

 

I.A.2. Le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Basse Dheune  

Territoire desservi 

Le Syndicat Intercommunal de la Basse Dheune dessert sur le territoire de Saône Doubs Bresse 

onze communes dont le nombre d’habitants est de 10 289 habitants en 2018 contre 10 222 en 

2017. Ces chiffres restent à peu près stables, malgré des différences entre les communes (certains 

perdent des habitants tandis que d’autres connaissent une croissance démographique).  

Ce syndicat alimente quatre des 27 communes du territoire de la Communauté de communes de 

Saône Doubs Bresse : Bragny sur Saône, Ecuelles, Palleau, Saint-Gervais-en-Vallière et Verjux 

La population de ces communes représentait en 2016, 990 abonnés de la population du syndicat. 

En 2017, la population est de 995 abonnés, soit 21% de la population totale du service. 

Le service est exploité par La Lyonnaise des Eaux (SUEZ) en vertu d’un contrat prenant effet le 1er 

juillet 2009 pour une durée de 12 ans et 6 mois. La collectivité prend en charge le renouvellement 

de la voirie, des branchements, des canalisations, des captages, des forages, des ouvrages de 

traitement, du génie civil.  

 

Ressource et volumes produits 

Ce syndicat est alimenté en production propre par un seul site de captage situé sur la commune 

d’Allerey Sur Saône. Il est constitué de cinq puits prélevant l’eau dans la nappe alluviale de la 

Saône.  
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Ouvrage (prélèvement en 

nappe accompagnement) 

Prélèvement 

2014 (m3) 

Prélèvement 

2015 (m3) 

Prélèvement 

2016 (m3) 

Prélèvement 

2017 (m3) 

Variation 

2017/2016 

Puits 1 (siphon) Allerey Sur 

Saône 

745 242 702 116 680 138 

84 504 

 

Puits 2 (siphon) Allerey Sur 

Saône 
74 636 

Puits 3 (siphon) Allerey Sur 

Saône 
91 537 

Puits 4 (siphon) Allerey Sur 

Saône 
172 371 

Puits 5 (exhaure) Allerey 

Sur Saône 
306 265 

Total des prélèvements (m
3
) 7452 42 702 116 680 138 729 313 7,23% 

 
 

 Tableau 2 : Prélèvement par année, des puits de la commune d’Allerey-sur-Saône, sur la période 2014 

- 2017 

 

En plus des volumes produits, le syndicat achète également de l’eau à la commune de Chagny. 

Cet achat permet l’alimentation d’une partie de la commune de Chaudenay. Ces achats 

représentent 5 064 m3, soit moins de 1% du volume mis en service pour l’année 2017. Entre 2014 et 

2017 les volumes importés tendent à une légère et constante augmentation. 

99% de l’eau mise en distribution par le syndicat intercommunal des Eaux de la Basse Dheune 

provenait en 2017 de sa propre production. Entre 2015 et 2016, une augmentation de 6,12% est 

observée. 

 

 

Graphique 3 : Historique des volumes produits en importés en m3 

 

Le volume produit est relativement stable à l’exception de l’année 2016 (681 531 m3 produit). 

L’année 2017, ne présente qu’une production de 706 125 m3, production inférieure aux années 2014 

et 2015. Les volumes importés sont en légère et constante augmentation.  
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La qualité de l’eau est contrôlée par l’ARS de Bourgogne Franche Comté, ainsi que par 

l’autocontrôle SUEZ.  Les résultats font état de 100% d’analyses conformes aux normes et limites de 

qualité, ce qui le situe au-dessus de la valeur moyenne départementale en termes de qualité. 

Les périmètres de protection du champ captant ont fait l’objet d’un arrêté préfectoral de DUP en 

date du 4 juillet 2007. Les volumes maximums prélevables autorisés dans cet arrêté, sont de 3 500 

m3/jour. 

La consommation 

Le volume produit entre deux relèves ramené sur 365 jours est de 706 125 m3.  Le volume mis en 

distribution est de 711 189 m3 entre deux relèves sur une année calendaire.  

 

Graphique 4 : Consommation d’eau potable de la CC Saône Doubs Bresse 

 

Les consommations d’eau des communes de la CC de Saône Doubs Bresse représentent 25 % de 

la consommation d’eau totale à l’échelle du syndicat intercommunal des Eaux de la Basse Dheune 

(ramenés sur 365 jours). 

On note une consommation d’eau proportionnellement plus importante sur la commune de Verjux. 

Le nombre d’abonnés que représente la collectivité est largement supérieur aux autres communes. 

La commune de Saint-Gervais-en-Vallière Rivière a une consommation d’eau proportionnellement 

moins importante. 

La consommation moyenne par abonné était de 102 m3 en 2017, contre 106 m3 en 2016, et 103 

m3 en 2015. 

Le réseau de distribution 

Le syndicat compte 187,725 km de réseau, qui se compose pour 85%, de ramifications de diamètre 

compris entre 50 et 200 mm. 

Sur une période de 365 jours, on estime les pertes du réseau à 180 892 m3, soit 25% du volume mis 

en distribution. 

Le territoire de ce syndicat compte quatre réservoirs. Le premier d’une capacité de 800 m3 est situé 

sur Allerey-sur-Saône. Un second réservoir se situe sur la commune de Demigny avec 600 m3 de 
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capacité et un autre est situé à Ecuelles de 200 m3. Le dernier réservoir est à Gergy avec une 

capacité de 500 m3. 

Avec un rendement SDAGE de 77 %, le syndicat respecte depuis 2017 l’objectif de rendement 

SDAGE défini par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne de 75 % pour les communes rurales. À noter 

toutefois une légère baisse des rendements entre 2015 et 2017. 

2.D.3. Le Syndicat Intercommunal des Eaux de Chalon Sud Est 

Territoire desservi 

Le Syndicat Intercommunal des Eaux de Chalon Sud Est dessert un territoire de 22 communes et 

une population d’environ 17 358 habitants en 2018, contre 17 278 en 2017. Le nombre d’abonnés 

reste relativement stable, malgré quelques différences entre les communes (certains perdent des 

habitants tandis que d’autres connaissent une croissance démographique).  

Ce syndicat alimente 4 des 27 communes du territoire de la Communauté de communes de Saône 

Doubs Bresse : Guerfand, Montcoy, Saint Martin-en-Bresse, Villegaudin. La population de ces 

communes représentait en 2017, 15% de la population du syndicat. En 2016,1 236 abonnés ont été 

comptabilisés. En 2017 ce nombre augmente à 1 246. 

Le service est exploité par la société SAUR en vertu d’un contrat d’affermage en date du 1er Janvier 

2017 pour une durée de 12 ans. La collectivité prend en charge l’entretien des captages. Elle prend 

aussi en charge le renouvellement de la voirie, des branchements, des canalisations supérieures à 

12 m, des captages, des ouvrages de traitement, du génie civil. 

Ressource et volumes produits 

Ce syndicat est alimenté en production propre par une seule ressource constituée de 4 puits situés 

sur la commune de Saint Germain du Plain d’un diamètre de 3 à 4 mètres et d’une profondeur de 

10 à 13m prélevant dans les alluvions de la Saône. 

 

Ouvrage 
Débit nominal 

(m
3
/h) 

Prélèvement 
2016 (m3) 

Prélèvement 
2017 (m3) 

Variation 
2016/2017 

Puits de Thorey 1 
Saint Germain du 
Plain 

100 511 941 503 905 -1,57% 

Puits de Thorey 2 
Saint Germain du 
Plain 

100 447 929 435 415 -2,79% 

Puits de Thorey 3 
Saint Germain du 
Plain 

80 0 0 
 

Puits de Thorey 4 
Saint Germain du 
Plain 

100 489 266 536 774 9,71% 

Total des prélèvements (m3) 1 449 136 1 476 094 1,86% 

  

Tableau 3 : Prélèvement par année, des puis de la commune de Saint-Germain-du-Plain, en 2016 - 2017 

 

Les volumes produits entre deux relèves, ramenés à 365 jours sont de 1 652 936 m3. Ce syndicat n’est 

pas autonome : en effet, il exporte et importe de l’eau. Les importations proviennent de la SIE de 

Bresse Nord. Cet achat permet l’alimentation en eau potable des hameaux du Bouchat et de 

l’Etang de Diombe sur la commune de Devrouze. Sur les années 2016 et 2017, aucun volume d’eau 

n’a effectivement été importé. 

Le syndicat exporte également de l’eau auprès du CA du Grand Chalon. Le SIE de Chalon Sud Est 

s’engage à fournir au Grand Chalon les volumes nécessaires à l’alimentation de ses abonnés de la 
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commune d’Epervans. La pression est assurée par le réservoir de Saint Vincent en Bresse. Ces 

exports représentent   5 % des volumes produits soit 90 305m3, soit 94 655 m3 sur une année civile 

ramenée à 365 jours. Le syndicat de Chalon Sud Est exporte également au SIE de la Région 

Louhannaise, bien qu’aucun export d’eau n’ait été réalisé en 2016 et 2017. 

La qualité de l’eau est contrôlée par l’Agence Régional de Santé Bourgogne Franche-Comté (ARS). 

100% des analyses sont conformes aux normes sur la qualité de l’eau.  

Ces puits bénéficient d’un arrêté préfectoral de DUP en date du 17 juillet 2010 déclarant d’utilité 

publique les périmètres de protection réglementaires. Le volume de prélèvement maximal autorisé 

par cet arrêt est de 6 000 m3/jour. 

Le prélèvement moyen journalier effectué dans l’année 2017 représente 70 % de la capacité des 

ressources. Pour le jour moyen du mois de pointe, le prélèvement représente 84 % de la capacité 

de pompage. 

Le taux d’utilisation de pointe a été très marqué lors de l’année 2015. Le prélèvement moyen 

journalier représentait 68% de la capacité de la ressource, tandis que le prélèvement représentait 

93% de la capacité pendant le jour moyen du mois de pointe.  

La production est tendue en période de pointe de consommation, contrairement à la 

consommation moyenne annuelle. Le syndicat dispose d’une marge de production de l’ordre de 

16 % du besoin de pointe en 2017 contre 7% en 2015. 

 

 

Graphique 5 : Ensemble du Syndicat : production de pointe (m3), sur la période 2013 - 2017 

 

Consommation 

Le volume produit entre deux relèves, ramené sur 365 jours est de 1 652 936 m3 en 2017.  

La consommation d’eau des communes de la CC Saône Doubs Bresse reste relativement stable au 

cours du temps. Il existe cependant plusieurs gros consommateurs à l’échelle intercommunale. Ces 

gros consommateurs consomment des volumes supérieurs à 6 000 m3/an. L’ensemble de ces gros 

consommateurs totalise 52 646 m3 soit 5,3% de la consommation totale du syndicat. 
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Graphique 6 : Consommation d’eau potable de la CC de Saône Doubs Bresse 

Les consommations d’eau des communes de la CC de Saône Doubs Bresse représentent 15 % de 

la consommation d’eau totale à l’échelle du syndicat (en volumes facturés). 

Une consommation bien plus importante peut être observée sur la commune de Saint-Martin-en-

Bresse. La consommation moyenne par abonné entre deux relèves ramenées sur 365 jours est de 

118,6 m3 en 2017 contre 116 m3 en 2016, et. 119 m3 en 2015. 

Le réseau de distribution 

Le syndicat compte 505 640, 48 km de réseau qui se compose de diamètres compris entre 25 et 

300mm.  

Un réservoir est situé sur la commune de l’Abergement Saint Colombe avec une capacité de 

stockage de 100m3, et une cuve située à Saint Vincent en Bresse d’une capacité de stockage de 

1 500 m3. 

Sur une période de 365 jours, on estime les pertes du réseau à 506 229 m3, soit 32% du volume mis 

en distribution. 

Avec un rendement SDAGE de 77 %, le syndicat respecte depuis 2017, l’objectif de rendement 

SDAGE défini par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, qui vise un rendement de 75 % pour les 

communes rurales. A noté toutefois une légère baisse des rendements entre 2015 et 2017. 

 

I.A.1. Le Syndicat Intercommunal des Eaux de Bresse Nord 

Territoire desservi 

Le Syndicat Intercommunal des Eaux de Bresse Nord dessert un territoire de 17 communes et une 

population d’environ 8 363 habitants en 2018 contre 8 382 en 2017. Le nombre d’abonnés reste 

relativement stable, malgré des différences entre les communes et une tendance à une légère 

baisse de la population.  

Ce syndicat alimente seulement la commune de Longepierre, commune du territoire de la 

Communauté de communes de Saône Doubs Bresse. Sa population représentait en 2017 moins de 

2% de la population du syndicat. En 2016 et 2017 on comptabilise un total 97 abonnés. 

Le service est exploité par la société SAUR en vertu d’un contrat en date du 1er Juillet 2017 pour 

une durée de 12 ans. La collectivité prend en charge l’entretien des captages. Elle prend aussi en 
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charge le renouvellement de la voirie, des branchements, des canalisations, des captages, des 

ouvrages de traitement, du génie civil. 

Ressource et volumes produits 

Ce syndicat est alimenté en production propre par une seule ressource constituée de deux puits à 

barbacanes prélevant dans la nappe alluviale du Doubs et implantés sur les communes de 

Charette-Varennes (puits 1 ou puits des Toppes) et de Lays-sur-le-Doubs (Puits 2 ou puits du Pré 

Bouvret). Les volumes prélevés augmentent pour les deux puits : passage de 343 742 m3 d’eau en 

2016, à 348 152 m3 en 2017 pour les puits des Toppes. Quant aux puits du pré Bouvret, ils passent de 

388 783 m3 en 2016 à 402 390 m3 en 2017. 

Le syndicat n’a pas importé d’eau sur l’année 2017 ni durant les cinq années précédentes. 

Cependant, il exporte de l’eau à la commune de Pourlans, au SIE de Chalon Sud Est et au SME de 

la Seillette. On constate que les exports d’eau effectifs sont destinés à la commune de Pourlans 

avec 12 044 m3 en 2016 et 14 254 m3 en 2017. 

Les exports vers le SME de la Seillette sont des interconnexions de secours sur la commune de 

MONTJAY au lieu-dit "les Plateaux". Ceux concernant le SIE Chalon Sue Est servent à l’alimentation 

en eau potable des hameaux du Bouchat et de l'Etang de la Diombe (commune de Devrouze). 

Ouvrage 
Débit 

nominal 
(m

3
/h) 

Prélèvement 
2016 (m

3
) 

Prélèvement 
2017 (m

3
) 

Variation 
2016/2017 

Observations 

Puits des Toppes 
Charrette Varennes 
Prélèvement en nappe 
souterraine du Doubs 

90 343 742 348 152 +1.28% 

Arrêté préfectoral 
de déclaration 

d’utilité publique du 
10/11/2009 

Puits du Pré Bouvret Lays-
sur-le-Doubs 
Prélèvement en nappe 
souterraine du Doubs 

150 383 783 402 390 +4.85% 

Arrêté préfectoral 
de déclaration 

d’utilité publique du 
10/11/2009 

Total des prélèvements (m
3
) 727 525 750 542 +3.16%  

  

Tableau 4 : Prélèvement par année, des puits de la commune de Lays-sur-le-Doubs, en 2016 - 2017 

 

La qualité de l’eau est contrôlée par l’Agence Régionale de Santé (ARS). Parallèlement au contrôle 

sanitaire de l’ARS l’exploitant vérifie la qualité de l’eau distribuée, par des analyses menées dans le 

cadre de l’autocontrôle. 100% des analyses réalisées sont conformes aux normes sur la qualité de 

l’eau.  

Consommation 

La consommation moyenne par abonné entre deux relèves ramenées sur 365 jours est de 96 m³ par 

an. Elle était de 100 m³ en 2016. 

Des périmètres de protection ont été établis pour les puits de Charrette-Varennes et Lays-sur-le-

Doubs par arrêté préfectoral de déclaration d’utilité publique du 10 novembre 2009. Les puits ont 

un débit nominal d’équipement de respectivement 90 et 150 m³/h. Les volumes de prélèvement 

maximum autorisés par cet arrêté sont de 1 400 et 2 100 m³ par jour. Ils ont été de 1 861 et 3 996 m³ 

respectivement avec une moyenne de 953 et 1103 m³/jour. 

Le réseau de distribution 

Le linéaire de réseau hors branchement est de 382,5 km. Le réseau se compose de diamètres 

compris entre 25 et 300 mm.  

Sur une période de 365 jours, on estime les pertes du réseau à 146 365 m³, soit 22% du volume mis 

en distribution qui est de 655 095 m3. 



PLUI DE LA CC SAONE DOUBS BRESSE - APPROBATION 

Annexe – A4 – Assainissement et eau potable – décembre 2025  16 

Avec un rendement SDAGE de 77 %, le syndicat respecte depuis 2017 l’objectif de rendement 

SDAGE défini par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne de 75 % pour les communes rurales. A noter 

toutefois une légère baisse des rendements entre 2015 et 2017. 
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ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES ET GESTION DES EAUX 

PLUVIALES  

I.A.1. Contexte général 

Au total, 12 des 27 communes sont uniquement en assainissement non collectif, et les 16 autres 

possèdent au moins un assainissement collectif situé sur le bourg. 

Sur le territoire de la Saône Doubs Bresse, seulement trois communes ne sont pas dotées d’un 

zonage d’assainissement ou ne l’ont pas renseigné. Ces documents sont globalement assez 

anciens, ils ont été approuvés entre 2003 et 2009. Les communes de Bey, Ecuelles et Montcoy sont 

dotées d’un schéma directeur d’assainissement plus récent, datant de 2008, 2011 et 2018. Le 

schéma directeur de Bragny sur Saône est quant à lui en cours d’élaboration. 

I.A.2. L’assainissement collectif 

Les ouvrages d’assainissement  

L’assainissement collectif du territoire est assuré par 18 stations d’épurations dont les caractéristiques 

figurent sur la page suivante. La capacité globale d’assainissement collectif s’élève à 9 275 

équivalents habitants. 

Les STEP d’Allériot, Bey et Sermesse semblent être en limite de capacité. Selon Eau France, la Station 

d’épuration de Bragny-sur-Saône, Damerey, Navilly, Pontoux et Sermesse reçoivent leur capacité 

maximale de charges entrantes. Inversement, on observe des capacités résiduelles sur les 

équipements de Charnay Lès Chalon, Ciel, Les Bordes, Montcoy, Pontoux et Saint Martin en Bresse, 

Verdun sur le Doubs et Verjux. Des dysfonctionnements peuvent être liés à la présence de zones 

inondables au niveau des STEP. Des contraintes topographiques imposant l’assainissement 

individuel ont également été observées sur certaines stations. 

Des problèmes de rejet des eaux usées directement dans le milieu naturel sont observés sur plusieurs 

communes. Des dysfonctionnements liés au manque de flux entrants sont visibles pour la STEP de 

Charnay Lès Chalon. 

Les réseaux de collecte 

Les communes recourant uniquement à un réseau de type séparatif sont les communes d’Allériot, 

Bragny-sur-Saône, Ciel, Montcoy, Navilly, Pontoux, Sermesse et enfin Verjux. 

Les communes recourant aux deux types de réseaux, avec une dominance pour le réseau 

séparatif, sont celles de Bey avec 3,02 km de réseau unitaire et 5,5km de séparatif ; Damerey avec 

2,48 km de réseau unitaire et 3,06 km de réseau séparatif ; et la commune de Saint Martin en Bresse 

avec 1,4 km de réseau unitaire pour 16,2 km de séparatif. La commune de Verdun sur le Doubs 

possède 8,79km de réseau unitaire pour 1,02km de séparatif, soit une dominance pour le réseau 

unitaire. 

Les communes de Charnay Lès Chalon, Ecuelles et Les Bordes dépendent uniquement d’un réseau 

unitaire. 

La situation globale des réseaux de collecte tend à une majorité de traitement séparatif des eaux 

usées et des eaux pluviales. Dans le cas où les deux types de réseaux sont utilisés, la longueur du 

réseau séparatif est souvent le plus important. Seules trois communes dépendent uniquement d’un 

réseau unitaire. 
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Graphique 7 : Répartition des réseaux séparatifs et unitaires (%) sur la CC Saône Doubs Bresse, en 2018 

 

Communes 
Réseau 

séparatif (%) 
Réseau 

unitaire (%) 

Allériot 100 0 

Bey 65 35 

Bragny sur Saône 100 0 

Charnay Lès Chalon 0 100 

Ciel 100 0 

Damerey 55 45 

Ecuelles 0 100 

Les Bordes 0 100 

Montcoy 100 0 

Navilly 100 0 

Pontoux 100 0 

Saint Martin en Bresse 92 8 

Sermesse 100 0 

Verdun sur le Doubs 10 90 

Verjux 100 0 

  

Tableau 5 : Répartition des réseaux séparatifs et unitaires (%) sur la CC Saône Doubs Bresse, en 2018 

 



PLUI DE LA CC SAONE DOUBS BRESSE - APPROBATION 

Annexe – A4 – Assainissement et eau potable – décembre 2025  19 

 

Carte 1 : Assainissement de la communauté de communes Saône Doubs Bresse 
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I.A.1. L’assainissement autonome 

Le territoire intercommunal compte une part d’assainissement collectif importante. Cela s’explique 

par l’habitat dispersé des communes, rendant alors difficile la mise en place d’un réseau 

d’assainissement collectif. 

SPANC SIRTOM 

Les communes dépendent de deux SPANC différents. Le premier est le SPANC SIRTOM de la région 

de Chagny, créé en 2003. Il gère 41 communes et dessert environ 9 094 habitants et environ 2 719 

installations d’assainissement non collectif. 19 communes sont sur le territoire Saône Doubs Bresse et 

sont concernées par ce SPANC, soit 7 396 habitants. Il comprend les communes de Bey ; Bragny-

sur-Saône ; Charnay lès Chalon ; Ciel ; Clux-Villeneuve ; Ecuelles ; Longepierre ; Mont Lès 

Seurre ; Navilly ; Palleau ; Pontoux ; Saunières ; Sermesse ; Saint Didier en Bresse ; Saint Gervais en 

Vallière ; Saint Martin en Gâtinois ; Toutenant ; Verdun sur le Doubs et Verjux.  

Le SPANC SIRTOM assure le contrôle des installations d’assainissement non collectif (neuves ou 

réhabilitées), ainsi que les diagnostics de bon fonctionnement et d’entretien des installations 

existantes. Un premier diagnostic doit avoir lieu pour chaque installation avant le 31 décembre 2012. 

Chaque installation doit être contrôlée au moins une fois tous les 10 ans. En cas de vente 

immobilière, le propriétaire doit impérativement fournir un rapport au SPANC de moins de trois ans.  

 

 

Tableau 6 : Nombre d’installations du SPANC (SIRTOM) par commune 

 

Sur l’ensemble du territoire de la CCSDB et pour un total de 1 510 installations, le bilan du SPANC de 

2017 fait état de 75 installations à risques. 

 

SPANC (SIRTOM CHAGNY)
Nombre 

d'installations

Nombre d'installations à 

risque

Nombre d'installations à 

risque par commune (%)

Bey 8 1 12,5

Bragny-sur-Saône 220 13 5,91

Charnay lès Chalon 8 1 12,5

Ciel (Verdun-Ciel) 49 3 6,12

Clux-Villeneuve 170 12 7,06

Ecuelles 28 1 3,57

Longepierre 108 9 8,33

Mont lès Seurre 80 2 2,5

Navilly 40 1 2,5

Palleau 105 1 0,95

Pontoux 11 3 27,3

Saunières 57 4 7,02

Sermesse 61 5 8,2

St Didier en Bresse 90 1 1,11

St Gervais en Vallière 219 6 2,74

St Martin en Gâtinois 72 4 5,56

Toutenant 111 5 4,5

Verdun sur le Doubs (Verdun-Ciel) 67 3 4,48

Verjux 6 0 0
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Graphique 8 : Installations à risques, par commune, du SIRTOM Chagny (%) 

 

Les installations ANC conformes sont donc largement majoritaires, car elles représentent plus de 

95% des installations.  

SPANC SICED 

Le second SPANC est le SICED Bresse Nord incluant 46 communes dont sept sont situées sur le 

territoire Saône Doubs Bresse. Le SICED gère environ 8 933 installations. Les communes concernées 

sont celles d’Allériot ; Damerey ; Guerfand ; Montcoy ; Saint Martin en Bresse ; Saint Maurice en 

Rivière et Villegaudin. Le SPANC SICED Bresse Nord assure le contrôle des installations neuves ou 

réhabilitées, complété par une contre visite si besoin. Il assure aussi les contrôles diagnostics de 

l’existant, les contrôles périodiques de bon fonctionnement et d’entretien, réalisés après un premier 

contrôle et effectués tous les six ans. Il effectue également les contrôles dans le cadre de la vente 

d’un bien immobilier, l’entretien-vidange des installations d’assainissement non collectif pour les 

personnes souhaitant ce service ainsi que l’animation et la coordination du programme de 

réhabilitation des installations d’assainissement non collectif. 

La commune de Les Bordes est l’unique commune de Saône Doubs Bresse à ne dépendre d’aucun 

SPANC car l’assainissement est entièrement collectif. 

 

SPANC (SICED 
Bresse Nord) 

Nombre ANC 
diagnostiquées 

Nombre d’installations 
à risque 

Installations à risque 
par commune (%) 

Allériot 117 44 41% 

Damerey 85 32 33% 

Guerfand 78 24 34% 

Montcoy 55 33 58% 

St-Martin-en-Bresse 218 65 17% 

St-Maurice-en-rivière 198 93 36% 

Villegaudin 60 18 25% 

  

Tableau 7 : Nombre d’installations du SPANC (SIRTOM) par commune 

 

Sur l’ensemble du territoire du SPANC SICED Bresse Nord de la CCSDB et pour un total de 811 

installations diagnostiquées, le bilan du SPANC de 2017 fait état de 309 installations à risques. Le 

nombre de communes géré par le SPANC SICED est beaucoup moins élevé que le nombre de 
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communes géré par le SPANC SIRTOM. Cependant, le SPANC SICED présente un nombre 

d’installations à risque bien plus élevé. 

 

 

Graphique 9 : Installations à risques, par commune, du SICED Bresse Nord (%) 

 

Les installations ANC conformes sont donc majoritaires car elles représentent au total 62% des 

installations mises en services. Le taux de conformité reste néanmoins largement inférieur comparé 

au SPANC SIRTOM.  
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Allériot 
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PROJET DE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT (2025) ET PLAN DU RESEAU 
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Bey 
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PROJET DE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT (2025) ET PLAN DU RESEAU 
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Bragny-sur-Saône 
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PROJET DE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT (2025) ET PLAN DU RESEAU 
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Charnay-lès-Chalon 
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PROJET DE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT (2025) ET PLAN DU RESEAU 
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Verdun-Ciel (partie Ciel) 
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PROJET DE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT (2025) ET PLAN DU RESEAU 
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Clux-Villeneuve 
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Damerey 
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PROJET DE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT (2025) ET PLAN DU RESEAU 
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Écuelles 
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